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Vers assainissement

collectif autonome
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2

3

LEGENDE

Périmetre D'etude

Réseau d'assainissement existant

Réseau d'assainissement avec

refoulement existant

Réseau d'assainissement gravitaire à créer  avec

sens d'écoulement

Réseau d'assainissement avec refoulement à

créer  avec sens d'écoulement

Zonage PLU (DCM du 30 Juillet 2014)

Poste de refoulement à mettre en place

Zone raccordée et/ou raccordable au réseau

d'assainissement existant

Zone raccordée au réseau d'assainissement futur -

Raccordement possible

Zone non raccordée au réseau d'assainissement

futur zones U(hors UC) et AU du PLU:

Raccordement impossible

Station d'épuration actuelle

1- STEP de la Pioline (165 000 EH)

2- STEP OUEST (30 000 EH)

3- STEP village des Milles ( 5000 EH)

Ville de

AIX-EN-PROVENCE

Zonage d'assainissement

collectif et non collectif

4 - Carte du scénario retenu
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